
;rafid Voyer, par le Greffier de telle Cour, dans
les hùit jours fuivants, pour être annêxé au.règif.:
tre des Procès verbaux, dans le bureau du dit
Grand Voyer, et enfuite en êtrè par lui ou fon
Député, délivré copie ag fufdit Iiifpeaeur pour
ètre mis eri exécution. SEC. ýo.

Tous les Officierà publics bu àutrs perforinès i°" pro4
. , ces verbaux

ayant en Ieùr poffeffion des Pyocès vèrbaux ocg- c. feront dé.

naux, Régifires ou Minutes (fuit anciens oumo- Ga avo.
dernes) concerriart la Voyere, les rerniettront in- pers.

:effaniment entre les maiis du Grand Viyer de
leurs Diftriàs refpeatifs, defquels ils. preidront
des reçus, îpécifiani les Procès verbaux originaux,
Minutes et Ré¯iftres dirifi i-eris. Et des Doubles Et des Dou-

<9 bles de leura
de tous tels reçus feront tranfmis par les Grands reçus feront
Voyers ou leurs DéputesrefpeEiivement, au Bu- tra f"is auBureau du Sc.
reau du Secrétaire de la Province. SEc. 3 crtarc.

Je certi/le que l'extrait cy-deffus a été fait par moi
en conforniité à la 7 7 me Sec ion du Statut provincial,
36, GEo. 111. c. 9.

J.S E W E L L,
Avocât Général du Roi pour la

Provice du Bas-Canada.

I N I dL?.


